
En quelques décennies, la
population de Pont-Sainte-
Marie a doublé pour

aujourd'hui se stabiliser autour de
5 000 habitants.
Le défi de ces dernières années a
consisté à créer des équipements
structurants et des services, à
même de répondre aux besoins
d'une petite ville. C'est ainsi que
sont sortis de terre, une salle de
gymnastique, une crèche et un
espace d'animation dédiés aux
centres de loisirs et aux
permanences associatives. Cet
effort financier de         trois millions
d'euros était indispensable pour
répondre aux besoins de la
population d'aujourd'hui et de
demain. Si cela n'avait pas été fait,
Pont-Sainte- Marie serait devenue
une cité dortoir et aurait perdu son
caractère, sa spécificité et sa qualité
de vie.

Un investissement 
pour l'avenir

Notre projet d'éco-quartier "le
Moulinet" devrait générer au cours
des dix prochaines années un

apport d'environ 1 000
habitants. Cela permettra
d'une part, d'assurer le
financement à long terme
des équipements et services
mis en place, et d'autre part,
de travailler non seulement à
la pérennisation de nos
commerces de proximité
mais également à leur
développement. 
A ce titre, une enquête
de consommation est
actuellement réalisée par la
Chambre de Métiers et la
Chambre de Commerce et
d'Industrie de l'Aube en
direction d'un panel d'habitants
et de commerçants.

Favoriser 
le commerce 
de proximité

Cet intérêt que nous portons à
l'avenir du commerce est
important car c'est de lui que
dépend en partie le visage
qu'aura notre ville demain. En
effet, la situation du commerce
principalement orientée en
centre ville imposera des
aménagements urbanistiques
afin de le relier dans les
meilleures conditions (sécurité,
accessibilité,…) aux zones
d'habitat. Nous savons aussi
qu'en plus d'être un mode de
consommation de proximité et
convivial, il fait vivre un tissu
commercial et artisanal
nécessaire au dynamisme de
notre ville. Enfin, il permet aux
personnes âgées de rester plus
longtemps chez elles car elles
peuvent plus aisément faire
leurs courses quotidiennes.
Il s'agit donc bien de concilier
notre caractère péri-urbain avec
sa qualité de vie et l'accueil d'une
nouvelle population nécessaire à
notre développement. 
Bien sûr un développement
durable et harmonieux !
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Maire

Vice-Président de la CAT
à la prévention et à la solidarité
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Dans le cadre d’une démarche sur le développement durable, la municip alité propose
dès la rentrée de septembre des rep as bio aux enfant s déjeunant à la cantine

RESTAURATION SCOLAIRE

Des produit s bio dans les assiettes
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Depuis deux ans, la cantine des
écoles primaires et maternelles
Jaurès et Sarrail joue la carte

de la solidarité. En effet, depuis 2005,
la ville a confié le marché de la cantine
scolaire au CAT (Centre d’Aide par le
Travail) de Saint-Parres aux-Tertres.
“Un choix social et de qualité” explique
Pascal Landréat. Aujourd’hui, elle se
singularise encore davantage avec le
souci, cette fois, de travailler avec les
agriculteurs proches de la commune
qui peuvent assurer une culture
maîtrisée de leur production. 

Avec le concours des
agriculteurs environnant s 

Cette année, la ville a demandé à
la Fédération Régionale des
AgroBiologistes de Champagne-
Ardenne (FRAB) de fournir le CAT de
Saint-Parres en produit bio pour les

repas destinés aux scolaires. De
même, en liaison avec la chambre
d’agriculture, la commune souhaite
favoriser les commandes auprès des
agriculteurs engagés dans un
processus de culture maîtrisée. Un
engagement qui signe aussi la volonté
de travailler avec les agriculteurs des
communes les plus proches.
A raison d’une moyenne de 150 repas
par jour, quatre jours par semaine, la
démarche est un véritable
encouragement économique à une
autre agriculture. Pour le moment,
cinq composantes bio seront insérées
à titre pilote quelques jours par
semaine : la tomate, les pâtes au blé
d’épeautre, le pain, la pomme et le
yaourt fermier. "L'objectif à terme
serait de servir des aliments bio à tous
les repas mais pour l'instant le prix de
revient d'un repas bio complet
constitue un frein. Mais je ne
désespère pas que les choses
évoluent positivement” ajoute le maire.

Eduquer à la nutrition et
au goût dans le respect

de l'environnement 
La ville veut provoquer chez les enfants
un changement de comportement
alimentaire. Pour y parvenir, des actions
éducatives leurs seront proposées :
animations durant la semaine du goût

autour de l'agriculture biologique et en
particulier du pain biologique,
animations en salle de restauration sur
le temps du repas, de type table
de dégustation / information... Le
programme prévoit également des
actions auprès des parents d'élèves,
souvent demandeurs d'une meilleure
information sur la qualité des aliments.
Pour l’occasion, un document de quatre
pages a été édité et distribué par la ville
“Manger bio et autrement à la cantine”,
expliquant le pourquoi du manger bio et
qu’est ce que l’agriculture biologique.
Mais c’est surtout sur les enfants que
Pascal Landréat entend s’appuyer pour
changer les mentalités et faire passer le
message. “Dans tous les domaines, il
faut commencer par les jeunes” estime
le maire qui compte sur eux pour passer
les messages et obliger les parents à
regarder avec davantage d’attention, le
contenu de leur assiette.

Une grande surface bio au centre ville
Dans le même esprit, Pascal Landréat caresse l’ambition de voir rapidement
s’ouvrir un magasin bio d’une superficie de 350 m2 au centre ville de Pont-
Sainte-Marie pour 2008. Il pourrait s’agir d’une enseigne nationale. “Selon
les chiffres de la Chambre de Commerce, les produits bio connaîtront une
augmentation de 7% dans les cinq ans à venir” souligne le maire de la ville.

Cahier des charges de
l’agriculture biologique
POUR LES VÉGÉT AUX

> pas de pesticide, ni d’engrais
chimique de synthèse
> pas de culture d’Organismes
Génétiquement Modifiés (OGM)
> observation des cultures, engrais
vert, compost pour fertiliser le sol
> lutte biologique contre les
parasites
> désherbage manuel, mécanique
ou thermique

POUR LES ANIMA UX

> ils sont nourris avec des aliments
bio sans OGM
> ils ont accès au plein air
> observation des animaux et
prévention des maladies

Le saviez-vous ?
La pomme est le fruit qui contient
le taux de pesticides le plus élevé.
En moyenne une trentaine de
traitements sont réalisés au cours
d'une saison dans un verger de
pommiers qui n'est pas conduit en
agriculture biologique.
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REQUALIFICATION URBAINE

Debussy se met au vert

Avec 2 400 habitants, le quartier
Debussy représente presque la
moitié de la population de la

ville. C’est dire si depuis 1995, le
programme de requalification dont le
quartier fait l’objet est abordé avec
soin.
Avec une première tranche de travaux
qui a porté sur la réhabilitation du bâti
en partenariat avec Mon Logis,
après un réaménagement de
l’environnement urbain qui a
notamment vu la création d’un forum
central et de la place des Quatre
Saisons entre les trois tours, l’arrivée
de nouveaux commerces et de
services de proximité. Après la mise
en place du Point Rencontre et du
Centre Social Debussy, le quartier vit
dorénavant au rythme de sa troisième
phase de requalification. Après une
démarche de concertation et de
participation des habitants et des
réunions de présentation des projets,
2007 et 2008 sont des années de
réalisation.

Terrain multisport 
et espaces vert s 

Un espace de jeux pour les 3-8 ans est
venu compléter ceux déjà installés
dans le quartier. D’ici dix huit mois, des
réaménagements d’espaces verts,
des plantations d’arbustes et
l’installation de mobilier urbain

devraient embellir le quartier qui a déjà
largement amorcé sa métamorphose.
Les jeunes qui ont été associés à la
concertation, vont également avoir un
terrain clos derrière le bâtiment “Les
Acacias”, équipé de buts de basket et
de football. Avec un gazon
synthétique, l’entretien sera réduit au
minimum. Ce microsite verra le jour
pour la fin 2007. Les plus âgés n’ont
pas été oubliés avec un terrain de
pétanque qui devrait être livré d’ici
2008. Enfin l’hygiène du quartier a été
également prise en compte avec la
création de trois canisettes, espaces
clos de quelques mètres carrés, qui
permettront aux habitants de ne plus
subir les déjections canines de nos
amis à quatre pattes.

Un espace pour le jardinage
Reste le problème du stationnement.
Avec plus de 400 places de parking,

près de 150 boxes et 175 garages
privés, il manque aujourd’hui environ
70 places de stationnement. D’après
les comptages effectués par le cabinet
Cositrex, chargé de l’étude, le transit
parasite dont se plaignent les
habitants reste mineur. Il ne
représente qu’une centaine de
véhicules par jour qui empruntent le
quartier uniquement pour y transiter.
Le cabinet préconise, pour réduire la
vitesse relative, d’augmenter les
contraintes de circulation avec
l’installation d’écluses pour empêcher
les véhicules de se croiser ainsi que la
mise en place d’un plateau piéton.
35 jardins familiaux de 85 m2 chacun,
pourraient être réalisés rue Narcisse
Hautelin. Cabanons individuels et
collectifs, tables de pique-nique, point
d’eau et stationnement pour vingt
véhicules pourraient équiper ce lieu
dédié au jardinage.

Aires de jeux supplément aires, esp ace pétanque, jardins ouvriers vont venir équiper
le quartier Debussy dont le st ationnement et le plan de circulation font actuellement
l’objet d’une étude
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Créer davantage d’espaces de convivialité

L’aire de jeux est réservée pour les 3-8 ans

ESPACE PETITE ENFANCE

Les petit s ont désormais leur esp ace
18 mois après le premier coup de crayon de l’architecte, les locaux accueillent
aujourd’hui près d’une trent aine d’enfant s

Il aura fallu près de 5 ans pour que
l’espace petite enfance ouvre ses
portes. Un temps relativement court

pour les élus et les concepteurs
puisque durant ces longs mois, ils ont
travaillé d’arrache pied pour que la
structure satisfasse à trois exigences :
répondre aux attentes des parents en
matière d’accueil pour leurs enfants,
favoriser le développement durable et
avoir un coût moindre pour la
commune. Le pari est réussi !

Un partenariat exemplaire
C’est au 37 rue Narcisse Hautelin, en
face du camp du Moulinet, que cet
espace vient d’ouvrir ses portes.
Bénéficiant d’un agrément pour 35
enfants âgés de 3 mois à 4 ans, cette
structure est ouverte du lundi au
vendredi de 7 h 45 à 19 h 15. L’espace
a permis de mettre en place deux
unités de vie en fonction de l’âge et du
développement moteur de l’enfant. Un
espace pour les petits de 3 mois
jusqu’à l’acquisition de la marche
(biberonnerie, salle de vie avec un
parc et des jeux de motricité en
mousse, dortoirs avec berceaux). Un
autre espace de vie pour les plus
grands cette fois ci, qui évoluent tout
au long de la journée entre la salle de
motricité (toboggan), la salle de jeux
(cuisine, garage...), l’atelier de
peinture, le réfectoire, le dortoir et la
cour protégée par un préau. Cet
aménagement fonctionnel permet aux

enfants d’évoluer librement et
sereinement et de bénéficier ainsi d’un
grand choix d’activités. “Nous
disposions auparavant d’une halte
garderie de douze places mais qui ne
correspondait plus aux attentes
actuelles et futures des parents. De
même, une convention est en cours de
signature avec la mairie de Creney et
en projet avec la mairie de Saint-
Parres-aux-Tertres, ce qui permettra à
quelques familles de bénéficier d’un
accueil dans les mêmes conditions
que les jeunes maripontains.
Sur un budget global de 1,4 millions
d’euros, la Caisse d’Allocations
Familiales a participé à hauteur de
245 000 euros pour l’investissement.
Elle prendra également en charge
55 % du “déficit” de fonctionnement.
La Communauté de l’Agglomération
Troyenne et la Région Champagne-
Ardenne ont chacune apporté 150 000
euros. A noter également la
participation de l’Etat et bien entendu
de la commune de Pont-Sainte-Marie
qui a déboursé 600 000 euros. 
Dernier point à souligner : l’ouverture

de la structure a généré 8 emplois
supplémentaires dont 4 personnes
sont issues de la ville.
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Un bâtiment intelligent
L’espace multi-accueil de 
Pont-Sainte-Marie n’est pas un
bâtiment tout à fait ordinaire. 
“La structure respecte les notions
de développement durable”
explique Claude-Pierre Lenoir,
architecte de ce projet.
Le chauffage du bâtiment se fait
grâce au système de géothermie
qui consiste à capter les calories
de l’eau, énergie gratuite, dans la
nappe souterraine afin d’alimenter
une pompe à chaleur. L’eau
sanitaire est chauffée par l’énergie
solaire. Le toit-terrasse végétalisé
évite les pics thermiques, limite les
flux d’écoulement et permet de
réguler les eaux pluviales. Celles-ci
sont récupérées pour l’arrosage. 
Les murs sont réalisés en briques
“monomur” très isolantes offrant
des avantages précieux, tant pour
la température que pour la vapeur
d’eau. A noter également des
détecteurs de présence pour
déclencher l’éclairage dans les
couloirs, l’utilisation de matériaux
recyclables, de produits
écologiques (peintures, produits
d’entretien) et encore des vitrages
particulièrement isolants.
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ESPACE PETITE ENFANCE
“Les Coccinelles”

37 rue Narcisse Hautelin
10150 Pont-Sainte-Marie

Tél : 03 25 80 30 23
Ouvert du lundi au vendredi 

de 7 h 45 à 19 h 15
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RENTREE SCOLAIRE

Les bonnes notes de la rentrée

C’est une année de changement
pour tous les écoliers
maripontains. La première

nouveauté, c’est le remplacement de
la classe du samedi matin par le
mercredi matin . Une volonté affichée
par Xavier Darcos, ministre de
l’éducation nationale et par de
nombreux parents afin de profiter d’un
plus grand week-end avec leurs
enfants. Nouveauté également avec
l’arrivée d’un directeur au groupe
primaire Sarrail, Gilles Loyer,
responsable de 179 élèves. Gros
remaniement de personnel également
puisque des enseignants sont partis
en retraite et d’autres ont été mutés.
Ils sont donc remplacés par Anne
Cristel, Anne Prats, Frédérique Codja,
Gisèle Chapotin, Florence Bourdier,
Maïté Bideaux, Sarah Leprêtre et
Claire Hivert qui rejoignent Cathy
Plaquevent et Annette Souton. 

Effectifs st ables
A la maternelle Sarrail, effectif stable
avec Elisabeth Libran, Lysiane Lorain,
Corinne Marcilly et Sandrine Thomas

autour de la directrice Claude Homehr,
qui a en charge 105 écoliers.
En primaire Jean Jaurès, le directeur
Franck Deseyne et son équipe
Nathalie Brissy, Elisabeth Cassagne,

Valérie Goubault, Isabelle Menneson
et Sandrine Saubaritz se répartissent
quelque 146 élèves dans leurs classes
respectives. Enfin à la maternelle Jean
Jaurès, c’est la seconde rentrée à
Pont-Sainte-Marie pour la directrice
Céline Viry qui travaille cette année
encore avec Brigitte Baroyer,
Frédérique Codjia, Marie-Thé
Colombier et Bernadette Ferro et leurs
80 enfants.

Sensibilisation à la sécurité
Le jour de la rentrée, des élus de la
ville attendaient les enfants et leur ont
distribué des régles en plastique
rappelant les consignes élémentaires
de sécurité routière pour les piétons.
La municipalité a également mis en
place une zone 30 se matérialisant par
un plateau surélevé sur l’axe Jaurès,
sécurisant ainsi l’accès aux élèves. De
plus, une employée continue à assurer
la traversée de l’avenue aux heures
d’entrée et de sortie.

La rentrée 2007 dans la commune est marquée p ar quelques changement s à la tête
des groupes scolaires ainsi que p ar des nouveaux visages chez les enseignant s.
Tour d’horizon
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L’OUTIL EN MAIN

Une transmission du savoir faire
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L’artisanat occupe une place
importante dans notre économie.
Pourtant, les métiers manuels

sont peu valorisés dans notre société
et attirent peu de jeunes. Une véritable
crise de vocations frappe ces métiers
alors même que le marché de l’emploi
est demandeur. L’action de
l’association l’Outil en Main permet
essentiellement d’initier les enfants à
ces métiers “mal aimés”.

Favoriser la rencontre
entre les gens de métier à

la retraite et les enfant s
La section de l'Outil en Main
récemment ouverte sur Pont-Sainte-
Marie propose aux enfants âgés entre
9 et 14 ans des vrais ateliers avec des
vrais outils. La durée ne dépasse
jamais une demi-journée pour laisser
la possibilité à l’enfant de pratiquer
d’autres activités épanouissantes, se
reposer, partager la vie de sa famille et

ses projets. L’initiation a lieu le
mercredi, de 14 h 00 à 16 h 30 au
collège Euréka dans les ateliers
SEGPA et ce, pour une durée de deux
ans.  Elle se fait selon un panel de
métiers : cuisinier-traiteur, couturière,
brodeuse, plombier, relieur et fleuriste. 
Les enfants passent par tous les
ateliers car le but de l'association est
de leur faire découvrir plusieurs corps
de métier. Pour un bon résultat, les
effectifs par atelier ne dépassent pas 4
enfants. Les enfants remportent chez
eux leur production. Il peut être décidé
malgré tout de faire un projet commun.
“Les enfants sont les artisans et les
gens de métier de demain. Entre 9 et
14 ans, les jeunes ont besoin des
aînés, ils ont soif d'apprendre leurs
gestes, la manipulation de leurs outils,
leur connaissance des matériaux...”
explique Florence Boudeville, vice
présidente de l’association et toujours
à la recherche de gens de métier
volontaires pour animer cette section.

Ces hommes et femmes de métier
s’engagent à animer bénévolement
leurs ateliers en accompagnant des
groupes d’enfants afin d’éveiller leur
regard, les sensibiliser à leur
environnement architectural, leur
apprendre les gestes, développer leur
dextérité, les responsabiliser par
rapport à leurs actes (sécurité,
hygiène, outils, respect des autres) et
acquérir la notion de temps nécessaire
à la réalisation d’un projet. 

Cette association permet de faire découvrir et d’initier les enfant s aux métiers
manuels p ar des artisans bénévoles

Pour tout renseignement

L’OUTIL EN MAIN
Secrétaire

Michèle BAZIN 03 25 43 21 14
Coordinateur

Didier SCHERER 03 25 80 86 05
Vice-présidente  

Florence BOUDEVILLE 
03 25 70 25 83

A l’atelier “fleurs”
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Dans le cadre des semaines culturelles
Mosaïques, le groupe aubois rendra un
hommage à Jean Ferrat

Les Octaves ont fait un métier de leur passion et
poursuivent une aventure peu banale. Ce groupe
vocal créé à Troyes en 1966, présente des spectacles

de chansons françaises comme auteurs-compositeurs ou
comme interprètes de Georges Brassens, Jacques Brel,
Léo Ferré ou Marcel Mouloudji.  
Parmi leurs créations originales les plus marquantes, on
peut relever la comédie musicale pour enfants “Un Enfant
dans les sables”, un opéra populaire en chanson écrit avec
Karim Kacel et Jean Musy et “T'as beau t'appeler Van
Gogh” écrit par Xavier Lacouture.
Leur dernier CD “Encore un p'tit vers” a obtenu le label du
Printemps des Poètes. Déjà présents sur la commune avec
un hommage à Georges Brassens en décembre 2006, ils
reviennent nous chanter des chansons de Jean Ferrat.
Réservez vos places rapidement !

SEMAINES CULTURELLES MOSAÏQUES

Les Oct aves chantent Ferrat

THÉÂTRE

L’homme, la bête et la bêtise

“Les Oct aves chantes Ferrat”
Dimanche 21 octobre 2007 à 17 h
Salle des fêtes de Pont-Sainte-Marie
Entrée : 10 euros, 5 euros - 12 ans

Réservations au 03 25 81 20 54 

Cette réalisation de Michel Humbert met
en évidence le mystère qui demeure
entre l’animal et nous

Depuis l’Antiquité, les philosophes et les penseurs
scientifiques se sont préoccupés de situer l’homme
parmi toutes les créatures vivantes. Les questions

se sont multipliées au fil du temps, sans que l’on parvienne
à élucider pourquoi et en quoi l’homme se distingue très
nettement de l’animal.
Ces questions sont évoquées dans le spectacle sur un
mode plutôt comique. Michel Humbert s’est inspiré de cette
évidence que les bêtes habitent notre langage et notre
imagination et que les poètes ont tiré profit du mystère qui
demeure entre l’animal et nous. Ce spectacle pour le jeune
public mais aussi pour les adultes, mêle joyeusement, et

sous forme de comédies avec musique et chansons, les
textes de La Fontaine, Prévert, Perrault, Baudelaire,
Devos, qui fournissent la matière d’un cabaret-théâtre dont
les hommes et les animaux sont les acteurs. Certains
auteurs donnent la parole aux bêtes mais c’est parole
d’hommes. Les bêtes n’en sont pas moins formidablement
présentes et expressives non seulement dans les fables,
les contes, toutes formes de littérature, mais aussi dans le
langage de tous les jours et dans la vie consciente ou
inconsciente des humains. C’est ce que tente de traduire ce
spectacle.

Pont-Sainte-Marie , ma comm une n° 20 - 7

“L ’homme, la bête et la bêtise”
Mercredi 19 décembre 2007 à 19 h 00

Salle des fêtes de Pont-Sainte-Marie
Entrée : 12, 7 et 5 euros

Réservations au 03 25 43 32 10

Vous rêvez d'une maison qui
s’intègre à la nature, confortable,
chaleureuse et durable ? Vous

rêvez d'une maison saine et
écologique ? Pensez à la maison en
bois. Avec plus de 60 000 maisons
livrées dans 40 pays, sur 5 continents, la
société Honka est le premier fabricant
mondial de maisons en bois massif en
pin finlandais (rondins et madriers), l'un
des acteurs majeurs de l'industrie du
bois. Depuis ses usines en Finlande, le
groupe Honka exporte 60% de sa
production dans plus de 30 pays dont
l'Allemagne, le Japon, la France où sont
installées ses filiales. “Honka bénéficie
d'une expérience de 50 ans et d'un
savoir faire reconnu pas les architectes,
les promoteurs, les prescripteurs
et l'ensemble de ses clients qui lui ont

fait confiance” explique Franck Tarpin,
responsable de l’agence Honka
Champagne-Ardenne, récemment
installé sur Pont-Sainte-Marie.

Pourquoi construire 
en bois ? 

Contrairement aux idées reçues, le bois
offre une garantie de durée et de solidité.
C’est un excellent isolant thermique ; il
conserve aussi bien la chaleur que la
fraîcheur. De plus, l'utilisation du bois
permet de préserver l'environnement.
En raison de ces multiples avantages,
on comprend pourquoi la construction
en bois commence à se développer en
France.  Véritable maison de rêve
écologique et économique, la maison en
bois s'adapte à plusieurs styles

régionaux et diffère d'une architecture à
une autre. “De plus en plus, les
habitudes changent et les convictions de
protection de l'environnement se font
davantage ressentir, sans oublier le
confort que cela peut procurer à toute
une génération, et ce, quelle que soit la
saison” ajoute le responsable Honka.   

Des maisons intégrées à
leur environnement

Les performances thermiques du bois
permettent d’économiser jusqu'à 50%
de chauffage. Le bois possède en effet
une capacité naturelle d'isolation
thermique 350 fois plus grande que
l'acier et dix fois supérieure au béton.
Par exemple, malgré des hivers longs et
rigoureux, une famille canadienne
consomme moitié moins d'énergie pour
se chauffer qu'une famille française.
Les projets personnalisés Honka
répondent à la demande précise des
clients ainsi qu'à l'intégration et au
respect de l'environnement où ils se
trouvent. “L’idée est de développer ce
type d’habitation dans le département de
l’Aube et dans des collectivités sensibles
au problème de l’environnement”
conclut Franck Tarpin.

SOCIÉTÉ HONKA

Leader européen des maisons en bois massif
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Honka, premier export ateur Européen de maison en bois massif vient d’ouvrir ses
portes dans notre commune

Honka
Franck T arpin
28 rue Danton

10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 06.13.79.83.94 

www.honka.comFranck T arpin, devant la fenêtre, vous propose des projets personnalisés
de maisons en bois
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Educatif

Grandir à Pont-Sainte-Marie
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PROJET ÉDUCATIF LOCAL

Une volonté communale, un projet p artagé p
La ville de Pont-Sainte-Marie a, depuis de nombreuses années, la volonté de p articiper au développement dynamique d’un projet éducatif concerté pour renforcer la réussite scolaire,
l’intégration et l’ép anouissement de tous les jeunes maripont ains. Le PEL propose une politique globale à l’échelle de la commune pour les enfant

Permettre aux enfants de vivre une vraie vie d’enfants, voilà
la volonté politique qui guide l’équipe municipale et qui
anime l’ensemble des partenaires. En s’engageant dans

le PEL, la ville de Pont-Sainte-Marie, en partenariat avec l’Etat
(DDJS et Préfecture), la CAT, la Caisse d’Allocations Familiales,
les écoles et les associations, montre sa volonté d’amplifier le
riche travail déjà fait dans le domaine de l’éducation et des loisirs.

Ce projet à donc pour objectif de favoriser l’épanouissement de
l’enfant et du jeune par le développement d’actions éducatives
complémentaires à celles de l’école et de la famille. Les grands
axes du Projet Educatif Local prennent en compte tous les
jeunes, quelques soient leurs origines géographiques, sociales
ou ethniques et assure ainsi la mixité garçons/filles et la mixité
entre les différents quartiers de la ville.

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES

3 mois - 4 ans

4 ans - 18 ans

4 ans - 6 ans

3 mois - 4 ans
> ASSISTANTES MATERNELLES
23 assist antes maternelles sur la commune qui
garde à leur domicile de 1 à 3 enfant s. 

Les conditions d’accueil sont négociées et
contractuelles. Les horaires peuvent être adaptés
aux besoins des parents.

Vous pouvez vous procurer la liste des assistantes
maternelles agréées en Mairie.

> ESPACE MULTI ACCUEIL - 
PETIT ENFANCE
“Les Coccinelles”
37 rue Narcisse Hautelin 
10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 80 30 23 
Horaires : 7 h 40 - 19 h 15
Capacité d’accueil : 35 places

Depuis la rentrée 2007, l'espace multi
accueil (500 m2) répond à la forte
demande d’accueil des enfants de
moins de 4 ans dans la commune. 
Ces enfants bénéficient du premier
bâtiment écologique de la ville,
respectueux de l’environnement et de la
santé.
Les parents peuvent opter sur contrat
pour des durées plus ou moins longues,
allant d’une heure par semaine à la
journée entière.

> CENTRE SOCIAL DEBUSSY
quartier Debussy 10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 81 51 89
Horaires : 9 h - 12 h - 14 h - 18 h 

Cette association à caractère social, offre un espace
d'écoute, d'aide, d'échanges, d'animation, de
promotion des personnes et des groupes
maripontains mais aussi de support à toutes 
les initiatives qui favorisent le bien-être à 
Pont-Sainte-Marie.

Indépendamment de l'équipement principal, le Centre
Social gère trois autres lieux d'accueils : les C.L.S.H,
de 4 à 12 ans, l’espace “Les Z’ados” et l’espace “Les
Petits Debussiens” 

Le Centre gère également l'aide aux devoirs qui
occupe quatre soirées par semaine lors de la période
scolaire où une quinzaine de personnes viennent
assidûment soutenir les écoliers dans leurs travaux
personnels.

> CENTRE DE LOISIRS 
“ Le petit navire”
Espace d’animation sociale et culturelle 
1 rue Sarrail 10150 Pont-Sainte-Marie (à p artir des
vacances de la T oussaint)
Tél : 03 25 81 51 89
Horaires : 7 h 45 - 18 h 00

Ouvert durant les mercredis en période scolaire, 
et toute la semaine durant les petites et grandes
vacances.

“Le petit navire” propose des activités diverses et
variées : jeux, activités manuelles et sportives, sorties
piscine, musée, cinéma, mini camps...

agé par tous
articiper au développement dynamique d’un projet éducatif concerté pour renforcer la réussite scolaire,

propose une politique globale à l’échelle de la commune pour les enfant s âgés de 3 mois à 18 ans.

7 ans - 12 ans
> CENTRE DE LOISIRS 
“ Les cop ains d’abord”
Espace d’animation sociale et
culturelle 
1 rue Sarrail 
10150 Pont-Sainte-Marie (à
partir des vacances de la
Toussaint)
Tél : 03 25 81 51 89
Horaires : 7 h 45 - 18 h 00

Ouvert durant les mercredis en
période scolaire, et toute la semaine durant les petites et
grandes vacances.

“Les copains d’abord” propose des activités diverses et variées :
création d’un journal, ateliers contes, jeux, activités manuelles
et sportives, sorties piscine, musée, cinéma, mini camps...

13 ans - 18 ans
> LES Z’ADOS 
quartier Debussy 10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 81 51 89
Horaires : lundi, mardi, jeudi, vendredi : 16 h - 19 h,
mercredi : 10 h - 12 h - 13 h 30 - 19 h 

Ce local accueille les adolescents et les jeunes
majeurs. A travers les différentes activités qui sont
mises en place, hip-hop, Rap, création de mode, sport,
soirées, sorties..., c’est un lieu de socialisation et de
responsabilisation.

12 ans - 18 ans
> JEUNES SAPEURS POMPIERS
Association des Jeunes Sapeurs Pompiers
Site Miko, av . Jules Guesde 10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 81 06 48
Horaires : samedi : 13 h 30 - 18 h et dimanche 8 h -
12 h

Les jeunes sont encadrés par des sapeurs pompiers
volontaires et professionnels. L’association prépare à
l’obtention du diplôme de secourisme jusqu’au concours
des sapeurs pompiers.

6 ans - 12 ans
> LES PETITS DEBUSSIENS 
quartier Debussy 
10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 81 51 89
Horaires : 9 h 30 - 12 h - 13 h 30 - 17 h

Ouvert durant les mercredis en
période scolaire, et toute la semaine
durant les petites et grandes
vacances.

La structure prend en charge tous les enfants de
la commune, qui ne sont pas inscrits dans une
structure. ll favorise la socialisation, l’intégration
des règles de vie en société. 
Le secteur met en place de nombreuses activités
(découverte de nouvelles pratiques artistiques,
culturelles, sportives, de loisirs comme le foot en
salle, en extérieur, badminton, piscine, hand Ball,
escalade, équitation, randonnée, concours de
dessin et poésie, fabrication de costumes de
carnaval, de masques, de colliers de perles,
peintures…).

> COUP DE POUCE
proposé p ar le service périscolaire de la ville
Maison W eber 
Rue Jean Jaurès 10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 46 47 18
Horaires : tous les soirs après la classe dès 17 h

L’opération “Coup de pouce” permet, sous un angle
ludique, d’aider les enfants fragiles en lecture et en
écriture dans les classes de CP.  Cette aide est
personnalisée et individuelle.

6 ans - 7 ans

6 mois - + 18 ans
> BIBLIOTHEQUE
Les Bouleaux - place des Quatre Saisons
quartier Debussy 10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 82 81 28
Horaires : 
Période scolaire  : Mardi : 15 h - 19 h, Mercredi : 14 h -
18 h, Jeudi et vendredi : 15 h - 18 h, Samedi : 10 h - 16 h
Hors période scolaire : Mardi : 14 h - 18 h, 
Du mercredi au vendredi : 14 h - 17 h, samedi : 10 h - 16 h

La bibliothèque municipale a pour mission d’offrir aux
enfants un accès à la littérature en leur proposant un
large éventail de documents (albums, romans, bandes
dessinées, documentaires, DVD...). Elle propose
également de l’initiation à l’informatique dans sa salle
multimédia et la consultation de CD Rom.

La bibliothèque est un lieu de vie et de découverte où
se côtoient lecture individuelle et activités collectives
(heure du conte, ateliers d’écriture, éveil musical...).

9 ans - 13 ans

5 ans - + de 18 ans

> CONSEIL MUNICIPAL ENFANT
proposé p ar le service périscolaire de la ville
Maison W eber 
Rue Jean Jaurès 10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 46 47 18

Les objectifs du Conseil Municipal Enfants sont de
donner davantage de place aux enfants en leur
ouvrant un espace d'expression et d'action, de leur
permettre de mieux s'intégrer dans la mise en place
de la politique de la jeunesse en leur donnant la
possibilité de participer à la vie sociale de la ville.

Les enfants sont élus pour deux ans par leurs
camarades d'école. Ces conseillers municipaux
représentent l'ensemble des enfants de la commune
et sont les portes-paroles de leur génération.

4 ans - 18 ans
> CONTRAT EDUCATIF LOCAL
proposé p ar le service périscolaire de la ville
Maison W eber Rue Jean Jaurès 10150 Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 46 47 18

Afin de coordonner le temps scolaire et périscolaire pour une meilleure prise en compte de l'enfant, de donner la
même chance à tous les enfants de découvrir de nouvelles activités, de favoriser ses relations avec ses petits
camarades, de mettre à profit le temps de l'enfant en dehors des heures de classe et de dynamiser la vie
associative, la ville a mis en place un Contrat Educatif Local .

> Dans un souci d’améliorer la qualité d’accueil des enfants des maternelles et de primaires, l’étude du matin est organisée par un
accueil de loisirs labellisé en partenariat avec le Centre Social Debussy qui met à disposition des animateurs
> Mise en place d’animations gratuites entre 12 h et 14 h et de 17 h à 18 h  la semaine et le mercredi après-midi de 14 h à 16 h
(cirque, théâtre, loisirs créatifs, mini hand, tennis de table, judo...). Ces activités sont encadrées par des éducateurs sportifs ou
animateurs qualifiés.
> Reconduction des ateliers "UNESCO " avec pour thème cette année, le développement durable. L'objectif de cette action est de
faire découvrir aux jeunes de la commune leur patrimoine naturel avec une approche de l'environnement, du civisme et de la
citoyenneté.
> Découverte de l’aviron sur la seine le 29 et 30 septembre dernier.
> Finalisation du projet parcours botanique du parc avec l'Association l'Arbre vert.
> Organisation de sorties proposées durant le mois d’août pour chaque catégorie d’âges : 12-13 ans, 14-16 ans et 16-18 ans (Cité
des Sciences, Der Aventure, Amnéville, découverte de l’archéologie, spéléologie...).
> Accompagnement à la restauration scolaire (4 fois par semaine) avec des animateurs qualifiés .
> Garderie des écoles maternelles tous les soirs de 17 h à 18 h par des  Agents Territoriaux spécialisés des écoles Maternelles).

> ECOLE MUNICIPALE DE
MUSIQUE
Ecole de Musique "Maurice Faillenot" 
Place Langlois 10150 Pont-Sainte-Marie 
Tél : 03 25 46 00 47 

L’école a pour mission d’enseigner la musique
à travers différents instruments (flûte,
clarinette, saxophone, trompette, trombone,
tuba, batterie, piano et guitare). Tous ces
instruments sont enseignés par des
musiciens professionnels, tous
lauréats de conservatoires.
L'enseignement ne comporte pas
uniquement des cours
d'instruments, mais aussi des
cours de Formation Musicale
pour apprendre à lire les

partitions, chanter et se produire sur scène.
Une classe d'orchestre est également proposée
pour apprendre à jouer avec d’autres musiciens afin
de pouvoir intégrer par la suite, l'orchestre d'harmonie.

La Ville de Pont-Sainte-Marie soutient l’action des nombreuses associations locales et
notamment celles qui s’ouvrent aux jeunes.

PROJET ÉDUCATIF LOCAL

Les associations locales

> L’ETOILE GYMNIQUE PONTOISE
3 ans - 16 ans
Pratique de la gymnastique de loisirs et de compétition
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 16 h à 20 h au
Cosec
Tél : 03 25 82 52 37

> ASSOCIATION L’OUTIL EN MAIN DE
PONT-SAINTE-MARIE
9 ans - 14 ans
Intitiation aux métiers du patrimoine
Mercredi après midi de 14 h - 16 h 30 au collège Euréka
Tél : 03 25 70 25 83

> JSFPSM (JEUNESSE SPORTIVE DE
FOOTBALL DE PONT-SAINTE-MARIE)
5 ans - 9 ans
Pratique du football
Mercredi et samedi de 14 h à 16 h au complexe Henri Jacquot
Tél : 06 26 15 28 37

> TENNIS CLUB PONTOIS
A partir de 5 ans
Pratique du tennis en loisirs et compétition
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 17 h 30 à 20 h 30
Mercredi de 14 h à 19 h, sous les tennis couverts
Tél : 03 25 81 05 70

> YOSEIKAN BUDO 10
Dès 10 ans
Pratique des arts martiaux
Mardi et vendredi de 19 h 30 à 22 h
Dimanche de 9 h 30 à 12 h au Cosec de Pont-Sainte-Marie
Tél : 03 25 81 18 02

> LA BOULE PONTOISE
Dès 10 ans
Pratique de la pétanque
Vendredi après midi de 14 h à 19 h au boulodromme
Tél : 03 25 49 34 38

> CERCLE D’ESPACE
Dès 10 ans
Pratique de la boxe américaine
Mardi et jeudi de 19 h à 21 h au gymnase de l’école Sarrail
Tél : 06 62 00 37 11

> ALLIANCE SPORTIVE DE PONT -SAINTE-
MARIE (ASPSM)
Dès 16 ans
Pratique du football
lundi, mercredi, vendredi de 19 h 30 à 21 h au stade
Tél : 06 32 18 46 47

> HARMONIE DE PONT-SAINTE-MARIE,
LAVAU, CRENEY
Dès 12 ans
Pratique de la musique dans un orchestre d’harmonie
Chaque vendredi à l’école de musique
Tél : 03 25 81 51 46

> LES MARIPONTAINS EN SCÈNE
Dès 11 ans
Pratique du théâtre                                                         
Tel : 06 61 20 70 82 

> LA RONDE ENFANTINE 
3 mois - 4 ans
Association des assistantes maternelles de la ville. Celles-ci
se réunissent quelques fois dans le mois dans un local situé
dans le quartier Debussy
Tel : 03 25 80 48 42   

> CK DANSE
Dès 6 ans
Pratique de la danse classique, moderne, rythmique et jazz
Jours et heures d’après les âges
Centre Social Debussy
Tél : 03 25 81 51 89

> BOOTS IN JOY COUNTRY
Dès 12 ans
Pratique de la danse country
Mercredi de 19 h à 21 h au gymnase de l’école Sarrail
Tél : 06 78 03 05 80

> BIEN ETRE BÉBÉ
De la naissance à 2 ans
Accompagnement et valorisation des parents dans leur
rapport avec l’enfant  
Tel : 06 74 37 98 58         
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ENQUETE DE CONSOMMATION

Amorce de la troisième enquête

SPORT

Création d’un troisième de terrain de football

Dans le cadre d’un diagnostic en rapport avec la création du futur éco-quartier 
“Le Moulinet”, une enquête sur les habitudes de consommation des maripont ains
est actuellement en cours

Une troisième aire de football vient compléter les équipement s sportifs déjà mis en
place sur la ville

Depuis août dernier, une étude de
consommation est menée sur la
ville en partenariat avec la

Chambre de Métiers et la Chambre de
Commerce et d’Industrie de l’Aube. Cette
enquête se déroule en trois parties et elle
a pour objectif d’appréhender les besoins
de la population déjà présente ainsi que
de la nouvelle qui habitera le futur éco-

quartier “Le Moulinet”. 
Après un premier sondage téléphonique
effectué auprès de trois cent ménages
sélectionnés, sur les habitudes de
consommation et sur le commerce de la
commune, une seconde enquête a été
menée auprès des consommateurs
rencontrés sur quatre pôles définis par la
ville à savoir, la Place Charles de Gaulle,

le quartier Debussy, la plateforme des
Ecrevolles et la zone commerciale Mac
Arthur Glenn. 
Depuis la rentrée, un audit est mené
auprès des chefs d’entreprise de Pont-
Sainte-Marie afin de connaître leurs
attentes en terme d’offres
complémentaires et de développement.
Parmi une sélection représentative de la
commune, tant dans les activités
alimentaires, du bâtiment, industries,
services, commerce, l’objectif de cet
audit est de révéler le positionnement de
celles-ci par rapport au nouveau projet
de l’éco-quartier et leurs attentes. Pour
Alexandre Morin de la Chambre de
Métiers, “cette étude révèle le bilan de
santé de l’activité économique de la
commune en recensant les besoins et
les difficultés rencontrées”. “Avec les
nouveaux habitants, il y aura de
nouveaux besoins” ajoute Angélique
Cesson-Ruelle, chargée d’étude de la
Chambre de Commerce et d’Industrie
D’ores et déjà, suite aux deux premières
études, les besoins exprimés par les
Maripontains s’orientent vers le service et
la proximité. 

Afin d’élargir l’offre en matière
d’aire sportive, un nouveau
terrain de football vient d’être

créé au parc des sports. Cette
troisième aire permet aux footballeurs,
jeunes et moins jeunes, de jouer dans
de meilleures conditions, avec un
terrain et des buts adaptés à leur jeu.
Après des travaux de terrassement et
de remise en état du gazon, six buts
ont été installés. La totalité de cette
opération revient à environ 24 000
euros mais les services municipaux
ont sollicité des aides afin de réduire le
coût. Ainsi, la Fédération Française de
Football, sur avis favorable du District
de l’Aube de football, a attribué un
fonds d’aide à l’investissement de
17 500 euros. 
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Alexandre Morin et Angélique Cesson-Ruelle travaillent sur l’enquête depuis août
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SÉCURITÉ

Création d’une zone 30
Afin de réduire la vitesse des véhicules et d'assurer la sécurité des piétons, une zone
30 a été mise en place avenue Jean Jaurès

Le constat ne date pas d’hier : les
véhicules roulent trop vite sur
l’axe Jean Jaurès. Interpellés par

de nombreux parents inquiets de la
vitesse excessive à proximité du
groupe scolaire Jaurès, les élus ont
adopté la création d’une zone 30
matérialisée depuis la rentrée de
septembre. 

Un plateau de 200 m 
de long...

Il aura fallu près de 2 ans pour trouver
un moyen de sécuriser les écoles ainsi
que la Poste, situées sur cet axe, et
utilisé régulièrement par les usagers et
les personnes âgées. La municipalité
avait déjà commencé sa politique de
sécurité par l’installation d’un feu
tricolore, d’un panneau école ainsi que
la présence d’une personne assurant
la traversée aux heures d’entrée et de
sortie des élèves. Cependant, cela n’a
pas suffi. “Nous avons réuni plusieurs
fois la commission urbanisme afin de
régler ce problème. Mais l’axe Jean
Jaurès étant à l’origine une route
nationale devenue par la suite une
route départementale ainsi qu’une voie
pour les transports exceptionnels,
nous ne pouvions pas faire n’importe
quoi” explique le maire. En effet, la
ville doit avoir l’aval de l’Etat pour tout
ce qui concerne les travaux sur cette
chaussée.
C’est donc avec l’accord de la
Direction Départementale de
l’Equipement que la ville a fait réaliser

un plateau piétonnier de zone 30 sur
une longueur de 200 m. “Une zone 30
est un secteur où la vitesse des
véhicules est limitée à 30 km/h et sur
laquelle les piétons sont prioritaires”
rappelle Jean-François Beau, policier
municipal de la ville. Ce type
d'aménagement de la voirie, en
obligeant les véhicules à circuler à une
vitesse très modérée, est destiné à
rendre plus sûrs les déplacements des
piétons et à réduire la vitesse. Il
s'accompagne de dispositifs
physiques destinés à “casser” la
vitesse des véhicules motorisés :
rétrécissements de la chaussée avec
la création de pentes sur les côtés,
création d’un plateau surélevé avec
revêtement spécifique en forme
d’empreintes de pavés, pente de 10%
en début et en fin de la zone. Ces
éléments sont associés à une
signalisation spécifique (panneaux
zone 30). En tant que plateau
piétonnier, il n'y a pas de marquage au
sol sur la délimitation des voies de
circulation, ni de passages protégés
puisque les piétons y sont prioritaires.

... et des contrôles radar
Une deuxième étape aura lieu pendant
les vacances de la Toussaint avec la
réalisation d’une grande bande
rugueuse (gravillons collés) et colorée
sur l’axe central de 50 cm de large afin
de réduire la voie avant la zone 30. De
même, de la peinture signalisera la
partie roulante. “On peut espérer
qu’avec tous ces aménagements, les

gens feront preuve de civisme”
interpelle le maire. Des contrôles radar
ont également été demandés.
L’installation d’un radar préventif
devrait également être mise en place.
Ainsi, grâce aux statistiques relevées
(vitesse, nombre de véhicules
transitant par l’axe, nombres de
véhicules en infractions), la ville pourra
obtenir encore plus de contrôles
routiers par la police “qui est en voiture
banalisée”  ajoute le policier municipal.
Concernant le bruit qui semble
provenir de ce nouveau revêtement, le
maire souhaite rappeler que “si les
automobilistes respectent les 30 km/h
sur toute la longueur du plateau, le
bruit est très limité”.
Le coût de ces travaux s’élève à
140 000 euros HT. L’Etat, par le biais
de la Dotation Globale d’Equipement,
subventionne à hauteur de 20 %.

Pont-Sainte-Marie , ma comm une n° 20 - 15

Le saviez-vous ?
Lors d'une collision avec une voiture
roulant à 50 km/h, un piéton n'a que
20% de chance de survie, à une
vitesse de 30 km/h cette chance de
survie est égale à 90%. L'impact
lors d'une collision à 50 km/h est
égal à une chute libre de 10 m ou de
3 étages. A 30 km/h, l'impact
correspond à une chute de 3,5 m ou
“seulement” un étage. D'où un
développement de ces zones dans
les endroits à forte circulation
piétonne.

La zone 30 donne priorité aux piétons
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Venus de toute la France, une quarant aine de grapheurs ont décoré le bâtiment des
Ecrevolles. Une nouvelle image très “tendance”
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MARCHE DE GROS

Relookage complet pour le marché

Une quarantaine de grapheurs
venus d’un peu partout en
France, ont investi en août

dernier les travées centrales du
marché de gros des Ecrevolles, à la
demande des commerçants qui
souhaitaient donner des couleurs à ce
lieu fréquenté quotidiennement par
plusieurs centaines de professionnels.
L’opération coordonnée par Michel
Rigaud, président des commerçants
du site et l’association troyenne Urban
Life, a démarré un peu avant l’été. Le
collectif de grapheurs troyens a fait
jouer ses réseaux. Et ce sont près
d’une quarantaine d’artistes de la
bombe qui ont adhéré au projet, une
vingtaine affiliée à Urban Life, l’autre

moitié étant constituée d’indépendants
ou appartenant au collectif toulousain
Pain One et Deco Spray.

600 m2 mis en couleurs
Les artistes ont d’abord présenté aux
commerçants leurs idées appuyées de
quelques esquisses pour illustrer les
branches d’activité du marché de gros
sur les quelques 600 m2 mis à leur
disposition. Venus de Paris, Orléans,
Metz, Strasbourg, Marseille ou de la
région Champagne-Ardenne, ils ont
paré le lieu d’un habit de couleurs.
Répartis par affinité, les grapheurs ont
travaillé sur les thèmes de chaque
pôle de commerce : primeurs, produits
de la mer, viandes et charcuteries,

produits laitiers, ainsi que sur le thème
des matériels et accessoires
professionnels proposés par la Corpo.
Sous-couches, esquisses, travées,
mise en couleurs et finitions, c’est un
travail colossal qu’a réalisé l’équipe de
grapheurs. Que ce soit dans le
traitement réaliste des portraits et des
sujets ou par la représentation stylisée
de produits en rapport avec le
commerce autour du travail de
lettrages propre aux grapheurs, les
artistes ont montré toute l’étendue de
leur talent.
Aujourd’hui le marché de gros arbore
une nouvelle parure que peuvent
apprécier les habitués des lieux et les
professionnels.

Les bénévoles de la Prévention routière sont allés à la rencontre des élèves de
Pont-Sainte-Marie afin de les alerter sur les dangers du trajet scolaire
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PREVENTION ROUTIÈRE

Le chemin de l’école : un trajet semé
d’embûches

Depuis la rentrée des classes,
Prévention routière et
assureurs travaillent main dans

la main pour sensibiliser parents et
enfants aux dangers de la route. Les
statistiques nationales sont plutôt
alarmantes : le chemin de l’école reste
particulièrement dangereux pour nos
enfants. En 2005, sur l’ensemble du
territoire national, 4 210 enfants de
moins de 10 ans ont été victimes d’un
accident de la route. Parmi eux, 75 ont
été tués. “ Et 44 % de ces accidents
sont survenus durant le trajet entre
l’école et le domicile” précise Jean-
Claude Quesnel, directeur
départemental de la Prévention
Routière. 

Prévenir plutôt que guérir
Afin d’inverser la tendance, la
Prévention routière et la Fédération
nationale des assureurs ont décidé de
réitérer l’une de leurs grandes
campagnes “Le chemin de l’école en
toute sécurité”.  Pour l’ensemble des
professionnels de cette opération, il
s’agit d’aller à la rencontre des parents
mais aussi de leurs enfants devant et
dans les écoles, avec cet impératif :
les inciter à préparer le trajet en toute

sécurité via une série de conseils et
d’infos pratiques. Histoire que le
message soit bien reçu cinq sur cinq,
les bénévoles de la Prévention
Routière ont distribué un kit à tous les
écoliers de Pont-Sainte-Marie. Ce
kit comprend une plaquette

d’autocollants permettant aux plus
jeunes de recréer leur chemin pour se
rendre à l’école et d’identifier
l’ensemble des dangers qu’ils peuvent
rencontrer, mais aussi un petit livret
ludique, entièrement dédié à
l’éducation routière.
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La ville a voté l’exonération d’une p artie de la t axe foncière pour les administrés
optant pour les économies d’énergie
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TAXE FONCIÈRE

Une prime pour les économies d’énergie

Une ristourne de 50 % sur la part
communale de la taxe
foncière : c’est la décision que

vient de consentir le conseil municipal
à une partie des Maripontains. La
commune déjà engagée dans
l’aménagement d’un “éco quartier”
dans l’ancien camp militaire du
Moulinet, a choisi d’aller encore plus
loin.

Un souci d’équité
La mesure choisie et votée à
l’unanimité le 26 septembre dernier,
est une mesure incitative. L’idée est
d’accorder une exonération
substantielle aux ménages enclins à
investir dans des dispositifs permettant
de réaliser des économies d’énergie.
Seul impératif : être propriétaire d’un
logement construit avant le 1er janvier
1989 et ayant subi des travaux cette

année. Cette délibération du conseil
s’inscrit clairement dans la politique de
sensibilisation et d’information sur le
développement durable menée par la
ville. Jusqu’à présent, l’une des
principales actions de la commune
concernait la réalisation de l’éco
quartier qui se traduira par des
constructions neuves soumises à un
cahier des charges bien précis. Or, il
existe à Pont-Sainte-Marie un
patrimoine plus ancien. Il est donc
normal d’accompagner les personnes
qui y vivent et qui entendent faire des
efforts pour réduire leur consommation
d’énergie. En plus des aides déjà
consenties par l’Etat avec les crédits
d’impôts, cette exonération résonne
comme un coup de pouce
supplémentaire pour les personnes et
vient compléter la politique cohérente
menée sur l’ensemble de la ville.

Qui est concerné ?
Pour pouvoir bénéficier de
l’exonération sur une partie de la
taxe foncière votée par le conseil
municipal, vous devez remplir trois
conditions : 

> être propriét aire d’un logement
construit avant le 1 er janvier 1989
> pouvoir justifier de l’achat et
de l’inst allation d’équipement s
depuis le 1 er janvier 2007, dont
l’action est avérée en matière
d’économie d’énergie
(équipement s mentionnés à
l’article 200 quarter du Code
Général des Impôt s)                       
> le mont ant tot al des dépenses
doit être supérieur à 10 000
euros p ar logement

L’exonération de 50 % sur la taxe
foncière (seulement sur la part 
communale) s’applique durant cinq
ans et peut se greffer aux crédits
d’impôt octroyés par l’Etat. 

Si vous réunissez ces conditions,
s'adresser au Centre des Impôt s,
avenue Pierre Brosolette à
Troyes, tél : 03 25 71 27 45 qui
vous feront remplir une déclaration.

Pour plus de renseignements, vous
pouvez télécharger les articles qui
se référent à ses dispositions
(article 1383-0 B et article 200
quarter du CGI) sur le site de la
ville : www.pont-sainte-marie.com
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Afin de renouveler son p arc automobile vieillisant, la ville a choisi de rouler au
GPL, un gaz économique et écologique
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FLOTTE AUTOMOBILE MUNICIPALE

Ça gaze !

Afin de faciliter l’accès aux point s d’apport volont aire, une plateforme a été créée
zone des T irvert s

TRI SÉLECTIF

Des point s d’apport s volont aires accessibles

Trois lettres : GPL, pour désigner
le gaz de pétrole liquéfié qui
assure désormais le

fonctionnement de trois véhicules
achetés par la ville. “Nous avons du
remplacer des véhicules dans la flotte
de véhicules municipaux et nous
avons fait le choix de l’économie et de
l’écologie” explique Pascal Landréat.
En effet, le GPL est le troisième
carburant français. Il représente une
alternative avantageuse : grâce à lui,
les particuliers bénéficient d'avantages
fiscaux et contribuent également à la
protection de l'environnement... et
c'est le moins cher à la pompe ! 

Rouler moins cher
rouler plus propre

Le GPL est le carburant le moins cher
du marché. En l'utilisant, la ville profite
d'une fiscalité avantageuse grâce à une
taxe intérieure sur les produits pétroliers
(TIPP) fixée au plus bas : 0,65 centimes
par litre.  Pour des performances
comparables à celle d'un véhicule
essence, un véhicule GPL respecte
davantage l'environnement. En effet,

l'utilisation de GPL carburant, qui ne
contient ni plomb, ni benzène, ni soufre,
contribue à préserver l'environnement.
Sa combustion ne produit pas de
particules et peu de dioxyde de carbone
(CO2). Le GPL carburant ne produit
également pas de calamine (un
composé de résidus de combustion,
provenant essentiellement de l'huile).

Ainsi, le moteur n'est pas sujet
à l'encrassement que connaissent
les moteurs classiques. Les
caractéristiques du moteur GPL rendent
son fonctionnement moins bruyant. Le
remplissage du réservoir se fait sans
odeur.  Le GPL, lors de sa combustion
ne dégage presque pas de produits
toxiques, ils sont donc très propres.

Depuis 2002, la municipalité a
augmenté les points d’apport
volontaires situés aux endroits

stratégiques de la ville et à proximité
de la voirie. Le conteneur pour le verre
et le conteneur pour les journaux
situés avenue des Tirverts, étaient
installés sur de la terre battue, ce qui
posait des problèmes lors de mauvais
temps (boue, flaques d’eau...) et se
révélait très désagréable aux
Maripontains venant  faire leur geste
éco-citoyen. Afin d’en faciliter l’accès
aux usagers, une plateforme
goudronnée ainsi qu’un  trottoir ont été
réalisés  récemment pour un coût de
18 000 euros.
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Un des véhicules est af fecté à la distribution du courrier sur la ville
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PÈLE MÊLE

Rétrospective de ces derniers mois

Voici un hortensia aux dimensions remarquables qui a
fleuri cet été sur la commune.  Avec ses 269 têtes de

25 cm de diamètre, Monsieur et Madame Gilbert
Couillard nous expliquent qu'il faut arroser

régulièrement leur arbuste d'un mètre cinquante de
diamètre pour l’hydrater. Ne vous y trompez pas, cette
plante de mi-ombre située en plein soleil, est toutefois

protégé par un parasol lorsque les rayons du soleil
d'été ardent. Une terre riche en humus additionnée à

1/3 de terre de jardin avec 2/3 de terre de bruyère
convient parfaitement à l'Hortensia.

Félicitations à notre couple de jardinier ! 

C’est en présence de leurs parents, des enseignants,
des animatrices et de la coordinatrice que les
enfants, ayant participé à l’opération Coup de Pouce,
ont reçu un certificat d’assiduité, un cahier de
vacances et les félicitations de Pascal Landréat. Ce
dispositif municipal permet d’apporter des clés de la
réussite aux enfants de CP en risque d’échec en leur
faisant découvrir le plaisir de la lecture et de
l’écriture. Cette première expérience a permis à une
dizaine d’enfants, d’acquérir tout au long de l’année
les bases indispensables au bon déroulement de leur
scolarité. L’opération est reconduite depuis la rentrée
scolaire 2007.

C’est maintenant une tradition bien ancrée à 
Pont-Sainte-Marie de fêter les mamans de l’année.

Ainsi, le 1er juin dernier, Annick Abramo, maire adjoint
aux affaires sociales et vice présidente du CCAS,

accompagnée du maire, ont honoré les jeunes
mamans de l’année 2006.

A cette occasion, Pascal Landréat a également
remis la médaille d’argent à la famille Caruso.
Le couple d’origine italienne est arrivé dans la

commune en 1959 et a élevé six enfants qui leur 
ont donné à leur tour neuf petits enfants et 

quatre arrières petits enfants.

Près de 260 personnes se sont réunies lors du
traditionnel repas champêtre dans le parc Lebocey 
le 2 septembre dernier. Une journée dédiée à la
découverte de ce milieu naturel boisé étendu sur 
14 hectares, récemment acheté par la ville.
Les participants ont ainsi pu découvrir les travaux
d’entretien réguliers effectués par les chantiers
d’insertion organisés par Régie Services et
l’association l’Arbre Vert. Ils ont également pu
observer l’achèvement de la restauration de l’ancien
lavoir et du château d’eau qui alimentait le château 
de la famille Lebocey. L’après-midi a été ponctué
d’une animation de magie et d’un spectacle à cheval
d’indiens et de cow-boys. Les enfants n’ont pas été
oubliés puisqu’ils ont pu se promener à dos de poney.

FIERS DE LEUR HOR TENSIA
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BILAN DE L’OPÉRA TION COUP DE POUCE

LES MAMANS DIGNEMENTS FÊTÉES

REPAS CHAMPÊTRE TRÈS CONVIVIAL
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La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit que “lorsque
la commune diffuse sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information
générale (...), un esp ace est réservé à l’expression des conseillers n’app artenant
pas à la majorité municip ale”. En conséquence, “Pont-Sainte-Marie, ma commune”
consacre dans ses p arutions une p age à l’expression des élus de l’opposition.

Les finances des collectivités locales

L e Premier Ministre a annoncé la fin du contrat de croissance et de solidarité qui fixe l’évoluation des dotations de l’Etat aux
collectivités locales, en l’indexant au taux d’inflation et à une partie du taux de croissance. L’Association des Petites Villes de
France a condamné cette décision. Sur la forme parce qu’elle intervient “sans concertation préalable” et sur le fond parce que

les collectivités locales doivent assumer des charges croissantes imposées par l’Etat.
Je dénonce l’incompatibilité entre le plafonnement et les réductions de recettes propres des collectivités provoquées par la réforme
de la taxe professionnelle, d’une part, et le désengagement de l’Etat sur de nombreuses actions, d’autre part. L’augmentation de
l’indice de prix de dépenses communales entre 1999 et 2004 est de 24 %. Tandis que le taux d’inflation annuelle atteignait 1,7 %,
une telle évolution plaide donc en faveur d’une indexation des dotations de l’Etat qui aille au delà du taux d’inflation. C’est à l’Etat
de payer. 
C’est la raison qui m’a ammené à refuser un emprunt lors du dernier conseil municipal. Ce n’est pas aux Maripontains et
Maripontaines de payer les dettes de l’Etat.

Gérard Wilner, Conseiller Municipal de la liste “Union Républicaine et Sociale”

L 'objectif de cette page est de donner l'opportunité aux membres de l'opposition de s'exprimer. Nous l'utiliserons donc jusqu'à
la fin de ce mandat afin de porter à la connaissance de tous nos différences, nos choix, nos opinions et de les expliquer à la
population qui n'a ni le temps, ni les moyens de participer aux conseils ou de lire la presse. 

Rappelons que nous nous exprimons sans connaître le contenu du journal communal. C'est donc "à l'aveuglette" que nous ferons
nos commentaires.

Conseil municip al du 4 juillet 2007
Le contenu des rapports n'appelle aucun commentaire. En revanche, nous sommes intervenus dans le cadre des questions
diverses :
- Nous avons demandé au maire, pour la deuxième fois, les conclusions de la consultation et l'accès aux questionnaires que vous
avez bien voulu retourner à la mairie l'an passé. Sans succès pour l'instant.
- Nous souhaitions mieux connaître notre personnel, ses attributions et les grades correspondants. La réponse est négative : il n'est
pas possible de communiquer, même aux conseillers municipaux, les informations concernant le personnel municipal. Il dépend
donc exclusivement du Maire.
- Nous nous sommes interrogés sur la destination du bâtiment Huet qui a déjà fait l'objet de nos commentaires (ex-futur bâtiment
technique). Il semblerait que la décision soit à la revente. Quid du vrai futur bâtiment technique ? Encore des bâtiments de chantier ?
Pas dans le périmètre de l'église quand même…
- Nous avons souhaité que la liste des entreprises de Pont-Ste-Marie sur le site Internet de la commune soit mise à jour…
Aujourd'hui, ce n'est toujours pas fait. Quelle importance, la taxe professionnelle qu'elles paient est versée à la Communauté de
l'Agglomération Troyenne !

Conseil municip al du 26 septembre 2007
- Création de 2 postes en contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE) : un pour l'entretien aux écoles, l'autre pour "le
développement des projets en matière de protection de l'environnement ". Nous voulions savoir ce qu'il était advenu du "porteur de
bonnes nouvelles", à 4 mois de la retraite : il n'a pas été renouvelé dans ses fonctions. "J'ai décidé de remettre les choses à plat"
a dit M. Le Maire.  A suivre.
- Programme d'investissement 2007 : emprunt. NON. Pas d'accord, comme M. Wilner. Emprunter oui, mais pas pour gérer l'urgent
ou pour assurer la trésorerie. OUI en toute transparence, c'est à dire en indiquant la vraie destination de l'emprunt. Voilà notre
demande clairement énoncée.
- Manifestations culturelles - Fixation de tarifs d'entrée et de gratification.
Nous avons voté pour un prix fixé à 10 Euros pour le spectacle des Octaves, la seule décision de la commission en matière de
culture. Mais nous disons NON à des commissions qui arrivent après les décisions et qui se révèlent de pures réunions
d'information.

Voilà pour le programme officiel. Restent quelques questions et remarques orales :
- Vu la teneur des comptes rendus, nous demandons la possibilité d'enregistrer les Conseils municipaux;
- Les fameuses enquêtes auprès de la population : le Maire refuse clairement de nous les montrer. Confidentialité ? Idées de
programme ? Injures ? On peut tout imaginer. En tout cas, c'est sans aucune légitimité. Une demande très officielle lui sera
adressée prochainement. Il pourra toujours retirer les questionnaires  qu'il ne veut pas nous montrer…
- Des nouvelles du bâtiment Huet qui était presque vendu lors de la dernière commission d'Urbanisme ? Eh bien non. Au contraire,
la Ville réactive ses recherches et demande de l'aide pour s'en défaire et se faire quelques sous…

Prochain conseil en octobre. Prochain bulletin en décembre ? Peut-être.  A bientôt, c'est sûr.

Christine Chapeau - Cathy Plaquevent - Joël Coffinet - Gérard Grasset- Guy Livin
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Eclairage public
Lorsque vous constatez un dysfonctionnement de
l’éclairage public à proximité de votre habitation,
n’oubliez pas de relever le numéro du candélabre
défectueux avant d’en avertir le service technique de la
mairie au 03 25 81 20 54. Le dépannage s’effectue par
la société Forclum, en charge de la maintenance, dans
un délai de 2 jours ouvrés à partir de la date du
signalement. 

Club A.J Danse
Le 12 septembre dernier s’est ouvert un cours de

danses de salon pour débutant ou confirmé.
La danse de salon (rock, tango, salsa, paso, chacha,

fox, valse...) n’aura plus de secret pour vous.
Ces cours sont enseignés dans une bonne ambiance,

par un professeur diplômé 
Cours : les mercredis de 19 h à 21 h

Hall école sarrail
Renseignement s : au 03 25 81 16 66

Aux urnes citoyens !
Pour voter en 2008, vous avez jusqu’au 31 décembre
2007 pour vous inscrire sur les listes électorales.

LES CONDITIONS : 
Pour voter, il faut être âgé de 18 ans, avoir la
nationalité française et jouir de ses droits civils et
politiques. Ressortissants européens, vous pouvez
vous faire inscrire dans les mêmes conditions (droit de
vote aux élections municipales et parlement
européen).

MAJEUR EN 2008 :
En principe, les jeunes qui ont 18 ans entre le 1er mars
2007 et le 28 février 2008 sont inscrits d’office sur les
listes électorales, mais les fichiers étant quelquefois
incomplets, mieux vaut vérifier auprès de la mairie.
Ceux qui atteindront leur majorité entre le 1er mars
2007 et le jour du scrutin pourront s’inscrire jusqu’à la
veille du premier tour. Cependant, ils ne doivent pas
attendre le dernier moment car c’est le juge d’instance
qui les inscrit et la procédure peut demander un
certain temps.

LES DÉMARCHES

Rendez-vous à votre mairie avec une pièce d’identité
en cours de validité et un justificatif de domicile à
votre nom et de moins de 3 mois. Pour un jeune qui
vit chez ses parents, il faut une attestation de domicile
rédigée par les parents et un justificatif de domicile
des parents.

Subventions aux associations
Les dossiers de demande de subventions des

associations sont à retirer à la mairie auprès du service
“Sport et vie associative” et à retourner 

pour la fin décembre.
Vous pouvez également télécharger les dossiers sur le

www.pont-sainte-marie.com

Mission Locale
Permanences pour les 16-26 ans tous les mardis de 
14 h à 17 h, dans les locaux du Point Conseil Emploi 
(en face de la mairie) Tél : 03 25 81 83 96

Cours de yoga
Selon la tradition Satyananda, tous les vendredis 

à 18 h 30 dans la salle du gymnase Sarrail.
Pascal :  03  25  80  86  91 ou 06  21  08  52  24

Permanences des élus
L’équipe municipale assure des permanences tous les samedis matin à la mairie, de 9 h à 12 h. Lieu d'écoute et
d'échanges, ces permanences permettent de vous informer et de recueillir vos remarques, vos questions et vos
suggestions.

Samedi 20 octobre : Frédy MERCY et Claude ARTELESA
Samedi 27 octobre : Annette SOUTON et Martine OLIVAIN
Samedi 3 novembre : Jean-Michel PALENGAT et Michel WANWETTS
Samedi 10 novembre : Jean-Claude TOURNOIS et Claude ARTELESA
Samedi 17 novembre : Rachel MULLER et Stéphanie BOCQUET
Samedi 24 novembre : Michel FOURTEMBERG et Florence VERRIERE
Samedi 1er décembre : André BOUCHERAT et Léon RENTMEISTER
Samedi 8 décembre : Florence BOUDEVILLE et Zaïna MOUKBEL
Samedi 15 décembre : Frédy MERCY et Claude ARTELESA
Samedi 22 décembre : Annette SOUTON et Martine OLIVAIN
Samedi 29 décembre : Annie HUGEROT et Annick ABRAMO

Permanence de la liste d’union républicaine et de défense des intérêt s communaux
Les samedis : 20 octobre, 24 novembre, 15 décembre, 19 janvier 2008, 9 février 2008 et 1er mars 2008 de 10 h à 12 h,
salle du conseil municipal à la mairie

Association Familiale de Pont-Sainte-
Marie
Activités dans les locaux du siège social   ”Les
peupliers”Apt n°1 
> Cours d'anglais : vendredi de 14 h à 17 h   
> Caligraphie tibétaine: jeudi de 18 h à 19 h 30  

Activités au Centre Social, rue Claude Debussy   
> Atelier de perles : lundi de 14 h 30 à 16 h 45      
> Peinture sur soie: lundi de 14 h 30 à 16 h 45      
> Cours de salsa : mercredi de 19 h 30 à 21 h       

AVIS AUX AMATEURS DE PEINTURE SUR SOIE   
L'association possède une étuve pour fixer les travaux
de peinture sur soie, vous pratiquez cette activité, vous
cherchez à étuver vos travaux,  contactez nous au 
06 89 14 93 31 ou  06 67 40 83 49   

Permanence de l'AF les mardi et mercredi de 14 h 30
à 17 h  et au siège social “Les peupliers” Apt n° 1 
au 06 89 14 93 31

co
ns

ei
l m

un
ic

ip
al CONTRATS D'ACCOMPAGNEMENT DANS L'EMPLOI

Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité la création de
deux Contrats d'Accompagnement dans l'Emploi à compter
du 1er Octobre 2007 d'une durée de 2 ans, étant destinés
l'un, à assurer le renfort de l'équipe d'entretien au sein du
service périscolaire et l'autre à poursuivre le
développement des projets en matière de protection de
l'environnement.

RÉALISATION D'UN EMPRUNT
Le Conseil Municipal a adopté la réalisation d’un emprunt
de 1 000 000 euros, sur une durée de 20 ans afin de
financer les investissement de l’exercice 2007. 

TAXE SUR LE FONCIER BA TI - EXONÉRATION DE
CERTAINS LOGEMENTS ANCIENS ÉCONOMES EN
ÉNERGIE
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité l’éxonération
de taxe foncière sur les propriétés bâties à concurrence de
50 %, sur des logements achevés avant le 1er janvier 1989
et qui font l'objet, par le propriétaire, de dépenses d'un
certain montant, d'équipement mentionnées à l'article 200
quater du CGI et selon des modalités précisées au même
article, afin de réaliser des économies d'énergie.
L'exonération de 5 ans s'applique à compter de l'année qui
suit celle du paiement du montant des dépenses. La ville de
Pont-Sainte-Marie, engagée dans une politique de
développement durable, souhaite encourager les habitants
à mettre en place tous dispositifs visant à générer des
économies d'énergie.

RESEAU DE COLLECTE ET D'ELIMINA TION DES
DASRI DANS L'AUBE - P ARTICIPATION FINANCIÈRE
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le principe
d'une participation à hauteur de 314.92 euros au réseau de
collecte des DASRI auprès de l'association CEDA, dès sa
mise en place effective.

MANIFESTATIONS CULTURELLES - FIXATION DE
TARIFS D'ENTRÉE ET DE GRATIFICATION
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Pont-
Sainte-Marie organise la quinzième édition de Mosaïques.
Ces  semaines culturelles ont lieu du 2 au 21 octobre 2007.
Un spectacle enfant ouvre cette manifestation le mardi 2
octobre. Il est suivi par une exposition de peintures et
sculptures d'artistes contemporains et d'une conférence sur
l'art et s'achève, le 21 octobre par un spectacle tout public.
Les frais engagés pour cette manifestation comprennent
notamment : 
- Rémunération commissaire d'exposition, conférencier,
scénographe : 1 300 €
- Gratification artistes et déplacement : 2 800 €
- Gratification musiciens lors du vernissage : 300 €
De même, il convient de fixer un tarif d'entrée pour le
spectacle "Les Octaves chantent Ferrat " du 21 octobre, qui
pourrait être fixé à 10 € pour les adultes et 5 € pour les
enfants.
19 voix pour, 5 abstentions (Grasset, Plaquevent, Livin,
Coffinet, Champeau)

VENTE D'UNE LICENCE IV DE DEBIT DE BOISSONS 
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité la vente de la
licence IV acquise en mars 2007,  à Monsieur Bruno Berluti

qui souhaite disposer de celle-ci pour ouvrir un magasin  de
vente et de dégustation des produits du terroir, sur le site
des magasins d'usine de Mac Arthur Glenn. Le prix de la
transaction est fixée à 7 000 € tous frais compris.

QUARTIER DEBUSSY- INCORPORATION DE VOIRIE
DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité de soumettre à
enquête publique dans les formes réglementaires
l'incorporation dans le domaine public communal de la
parcelle AP n° 97, en nature de voirie, située le long de la
rue Danton à hauteur des demeures “Les Mimosas”.

AMENAGEMENT DE SECURITE RUE JEAN JAURES -
AVENANT AU MARCHÉ 
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité l’avenant (sans
incidence financière) au marché correspondant à la finition
des travaux d'aménagement de sécurité de l'avenue Jean
Jaurès. Notamment la peinture sur chaussée qui
nécessitera la fermeture totale des deux voies.                   

AMENAGEMENT DE L'ECO QUARTIER - DIAGNOSTIC
ARCHÉOLOGIQUE
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité la réalisation
d’un diagnostic archéologique concernant l'aménagement
de l'Eco-Quartier "Le Moulinet". Celui-ci doit être réalisé par
l'Institut National de Recherches Archéologiques
Préventives (INRAP).                                                 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES -
LANCEMENT D'UNE CONSULTATION
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le
renouvellement d’une consultation en appel d’offres ouvert
pour la collecte des ordures ménagères, encombrants, tri
sélectif et des déchets verts, dont le marché actuel arrive à
son terme le 31 décembre 2007.

FESTIVITES DU 14 JUILLET - ATTRIBUTION ET
REMBOURSEMENT DE BONS
A l'occasion des festivités du 14 juillet, la ville de Pont-
Sainte-Marie organise une fête foraine ainsi que diverses
animations (tenue de stands par des bénévoles,
démonstrations et petits spectacles par différentes
associations de la commune, etc…).
De façon traditionnelle, la ville édite des bons donnant droit
au choix à un tour de manège, un sandwich ou une
boisson. Ces bons sont à utiliser sur le champ de foire
auprès des forains ou bien à la buvette.
Les bénéficiaires de ces bons sont les élèves des écoles
maternelles et élémentaires de la commune ainsi que les
bénévoles qui contribuent à la préparation des festivités.
Chaque forain ou association ayant recueilli des bons,
établit une facture correspondant au nombre de bons et à
la valeur de chacun d'eux.
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité l’octroi des
bons dans les conditions mentionnées ci-dessus.

Vous pouvez consulter la tot alité du compte-rendu de
ce conseil municip al à la mairie ou sur le site internet
www.pont-sainte-marie.com.

COMPTE RENDU
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l Linsay GRENOM, née le 12 mai 

Kylian REBAI, né le 19 mai 
Paloma SCATTOLINI, née le 22 mai 
Lalie BORD, née le 25 mai 
Raphaël VANTORRE, né le 5 juin 
Emma THIÉRY, née le 12 juin 
Mélissa CHEVRET, née le 17 juin 
Lisa GUITTON, née le 21 juin 2007
Claude-Junior LAURENT- SAUTEREAU,  né le 8 juillet
Enzo TOMASIO, né le 9 juillet 
Lucas PERVERIE, né le 22 juillet 
Hervé VOU, né le 24 juillet
Jasmine BOUARIF, née le 1er Août 

Alexandre PIERRE et Chiho ANAMI le 5 mai 
Harisaona RATIARISON et Cynthia RAMAHARO le 26 mai 
Hông-Duong LE-DINH et Thi Thanh Tam TRAN le 2 juin 
Luis RODRIGUES et Véronique DEPONTAILLER le 2 juin 
Gaëtan LOUIS et Valérie PICARD le 16 juin 
André FÉDRONIE et Sylvie DESCAVES le 23 juin 
Frédéric YOT et Aurore BERTRAND le 23 juin 
Jérôme FANELLI et Estelle HUREL le 7 juillet 
Laurent HUREL et Nathalie DROUHARD le 7 juillet 
Cédric WELCKER et Stéphanie MARCHAND le 7 juillet 
Romuald MAROTEL et Yasmine MAIRE le 7 juillet 
Etienne DINVAUT et Maud GRUET le 13 juillet 
Jérôme ANDRE et Karine ROBLIN le 28 juillet 
Sébastien CUVILLIEZ et Fanny FRUMHOLTZ le 28 juillet 
Cyril POULET et Carole CANCELLIERI le 4 août 
Bertrand CHIR et Bénédicte GAUTREAU le 11 août 
Marc DEGOUT et Thi Thuy Huong NGUYEN le 25 août
Grégoire WOLSKI et Stéphanie JUSZCZAK le 31 août 
Thierry ROLLAND et Séverine CARRIOU le 1er septembre 
Stéphane MENNESSON et Sonia FIORINI le 1er septembre 
Fabrice MASSEY et Anna PASZKOWSKA le 15 septembre 
Yves SOMAINI et Ludivine BOULANGER le 22 septembre
Didier HOUDE et Nathalie HYARDIN le 29 septembre 

Mathilde ALVERGNAT,94 ans, décès du 4 mai à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Hélène URBAIN veuve AUBERT, 97 ans, décès du 11 mai à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Anne Marie RENAUDIN épouse GUILLEMOT, 91 ans, décès du 3 mai à Troyes (Aube)
Suzanne GHIRARDI, 92 ans, décès du 15 mai à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Hélène WITTIG veuve FEREOL, 92 ans, décès du 10 mai à Troyes (Aube)
Arlette GIRARDIN veuve DOREY, 87 ans, décès du 20 mai à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Yvette COLLOT veuve DEMY, 86 ans, décès du 19 mai à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Jonny ANCEAUX, 44 ans, décès du 27 mai à Troyes (Aube)
Jacqueline LARTILLOT veuve CHASSERY, 82 ans, décès du 30 mai à Troyes (Aube)
Primo CASAGRANDE, 77 ans, décès du 1er juin à Troyes (Aube)
Robert FOURRIER, 86 ans, décès du 11 juin à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Lucienne VERNET, 97 ans, décès du 24 juin à Pont-Sainte-Marie (Aube)
William PARREY, 86 ans, décès du 4 juillet à Troyes (Aube)
Ina LADEHOFF veuve GERARDIN, 86 ans, décès du 16 juillet à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Roland MEIGNEIN, 77 ans, décès du 7 juillet à Troyes (Aube)
Cécile GUÉRIN veuve LAMBERT, 92 ans, décès du 17 juillet à Troyes (Aube)
Pierrette DESESSARD veuve BORDIER, 93 ans, décès du 2 août à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Marcelle QUELLIER veuve TSCHUPP, 93 ans, décès du 23 août à Troyes (Aube)
Claudine LEBAILLY, 79 ans, décès du 31 août à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Jean ILIS, 78 ans, décès du 9 septembre à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Andréa CHARDON veuve OLIVIER, 80 ans, décès du 9 septembre à Troyes (Aube)
Marcelle CAPITAINE veuve CHAMPROUX, 96 ans, décès du 12 septembre à Troyes (Aube)
Madeleine FATOUX veuve PROVINS, 95 ans, décès du 24 septembre à Pont-Sainte-Marie (Aube)

NAISSANCES

MARIAGES
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Nicolas NETO, né le 10 Août 
Kawthar KOULALI, née 14 Août 
Bao-Cuong RICHOT, né le 3 Septembre 
Emina AZIRI, née le 3 Septembre 
Fatima AZIRI, née le 3 septembre 
Mahélyne BRUT, née le 8 septembre 
Meriem LAHLOU, née 11 septembre 
Florian MILLOT, né le 12 septembre 
Kélya LE HUERON-ROBLIN, née le 14 septembre 
Maïwen PEUTAT, née le 17 septembre 
Léa CANIVET, née le 19 septembre 
Jade RICHOT, née le 20 septembre 


